
de Pimprimer, vendre, & debi.
ter, fbus quelque pretexte quece foit, m8me d'impremion
dtrangere; ou autenienr,ans
le confentement dudit Expo.

ou de fes alans caufe apeine de quinze cens livres
d'amende, parables par chacun
des contrevenans, confifcation
des éxemplaires, & de tous d .pens, dommages & inter&ts
comme à efr plus amplement
porté parledit PriviIege.

Regifri fur le L de la ¢om
Laé dès Libraires & Imprimeurs de

5· Janvier 1691, fuivant
rr/t du Pariement du 8. Avril

1653. & celuy du Confeil Privi du
-'>dà 27. Février 1665.

Signé, AuYoü Sy d
Leg Reverend Pere a cedé frn Prnvi.

-AAuaor Marchaan Ligeblaire.
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